
CP - Fournitures scolaires Année scolaire 2018-2019 
La rentrée des élèves est fixée au lundi 3 septembre 2018 

 
r 2 crayons papier 
r 2 stylos à bille bleu (type BIC ou Reynolds) 
r 2 gommes 
r plusieurs sticks de colle 
r 1 taille-crayon avec réservoir 
r 1 paire de ciseaux avec extrémités rondes (attention aux enfants 
        gauchers) 
r 1 grande trousse avec des  feutres (pointe moyenne) et des crayons 
       de couleur 
r 1 double-décimètre en plastique (20 cm) 
r 2 chemises à rabats et élastiques (pour ranger des feuilles A4 
       soit 21/ 29,7 cm) 
r 1 ardoise noire, 1 boîte de craies, 1 boîte (type coton tige) vide pour 
       ranger le chiffon et les craies 
r 1 haut  usagé pour les travaux salissants 
r 2 chiffons (peinture et ardoise) 
r 1 grosse boîte de mouchoirs jetables 
r 1 cartable pouvant contenir les chemises à rabats 
r  1 attestation d'assurance (avec responsabilité civile et individuelle 
        accident) 
 
Il est très important que tout le matériel soit marqué au nom de votre 
enfant (même les crayons). En début d’année, le matériel qui ne sera pas 
utilisé tout de suite sera conservé à l’école pour être redonné au fur et à 
mesure des besoins. Le matériel non utilisé, vous sera restitué en fin 
d’année scolaire. 
 
Merci beaucoup à l’avance. 
 

Les enseignants du cycle 2. 
 

 

CP - Fournitures scolaires Année scolaire 2018-2019 
La rentrée des élèves est fixée au lundi 3 septembre 2018 

 
r 2 crayons papier 
r 2 stylos à bille bleu (type BIC ou Reynolds) 
r 2 gommes 
r plusieurs sticks de colle 
r 1 taille-crayon avec réservoir 
r 1 paire de ciseaux avec extrémités rondes (attention aux enfants 
        gauchers) 
r 1 grande trousse avec des  feutres (pointe moyenne) et des crayons 
       de couleur 
r 1 double-décimètre en plastique (20 cm) 
r 2 chemises à rabats et élastiques (pour ranger des feuilles A4 
       soit 21/ 29,7 cm) 
r 1 ardoise noire, 1 boîte de craies, 1 boîte (type coton tige) vide pour 
       ranger le chiffon et les craies 
r 1 haut  usagé pour les travaux salissants 
r 2 chiffons (peinture et ardoise) 
r 1 grosse boîte de mouchoirs jetables 
r 1 cartable pouvant contenir les chemises à rabats 
r  1 attestation d'assurance (avec responsabilité civile et individuelle 
        accident) 
 
Il est très important que tout le matériel soit marqué au nom de votre 
enfant (même les crayons). En début d’année, le matériel qui ne sera pas 
utilisé tout de suite sera conservé à l’école pour être redonné au fur et à 
mesure des besoins. Le matériel non utilisé, vous sera restitué en fin 
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CE1 - Fournitures scolaires Année scolaire 2018-2019 
La rentrée des élèves est fixée au lundi 3 septembre 2018 

 
r 2 crayons papier 
r 2 stylos à bille bleu (type BIC ou Reynolds) 
r 2 gommes 
r plusieurs sticks de colle 
r 1 taille-crayon avec réservoir 
r 1 paire de ciseaux avec extrémités rondes (attention aux enfants 
        gauchers) 
r 1 grande trousse avec des  feutres (pointe moyenne) et des crayons 
       de couleur 
r 1 double-décimètre en plastique (20 cm) 
r 2 chemises à rabats et élastiques (pour ranger des feuilles A4 
       soit 21/ 29,7 cm) 
r 1 ardoise noire, 1 boîte de craies, 1 boîte (type coton tige) vide pour 
       ranger le chiffon et les craies 
r 1 haut  usagé pour les travaux salissants 
r 2 chiffons (peinture et ardoise) 
r 1 grosse boîte de mouchoirs jetables 
r 1 cartable pouvant contenir les chemises à rabats 
r  1 attestation d'assurance (avec responsabilité civile et individuelle 
        accident) 
 
Il est très important que tout le matériel soit marqué au nom de votre 
enfant (même les crayons). En début d’année, le matériel qui ne sera pas 
utilisé tout de suite sera conservé à l’école pour être redonné au fur et à 
mesure des besoins. Le matériel non utilisé, vous sera restitué en fin 
d’année scolaire. 
Bien entendu, le matériel de l'année précédente peut tout à fait être 
réutilisé. 
 
Merci beaucoup à l’avance. 

Les enseignants du cycle 2. 
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r 2 crayons papier 
r 2 stylos à bille bleu (type BIC ou Reynolds) 
r 2 gommes 
r plusieurs sticks de colle 
r 1 taille-crayon avec réservoir 
r 1 paire de ciseaux avec extrémités rondes (attention aux enfants 
        gauchers) 
r 1 grande trousse avec des  feutres (pointe moyenne) et des crayons 
       de couleur 
r 1 double-décimètre en plastique (20 cm) 
r 2 chemises à rabats et élastiques (pour ranger des feuilles A4 
       soit 21/ 29,7 cm) 
r 1 ardoise noire, 1 boîte de craies, 1 boîte (type coton tige) vide pour 
       ranger le chiffon et les craies 
r 1 haut  usagé pour les travaux salissants 
r 2 chiffons (peinture et ardoise) 
r 1 grosse boîte de mouchoirs jetables 
r 1 cartable pouvant contenir les chemises à rabats 
r  1 attestation d'assurance (avec responsabilité civile et individuelle 
        accident) 
 
Il est très important que tout le matériel soit marqué au nom de votre 
enfant (même les crayons). En début d’année, le matériel qui ne sera pas 
utilisé tout de suite sera conservé à l’école pour être redonné au fur et à 
mesure des besoins. Le matériel non utilisé, vous sera restitué en fin 
d’année scolaire. 
Bien entendu, le matériel de l'année précédente peut tout à fait être 
réutilisé. 
 
Merci beaucoup à l’avance. 

Les enseignants du cycle 2. 
 


